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FLORON Swiss AG, précédemment à Feusisberg, CH-300-
3017046-5 (FOSC du 30.01.2013, p. 0/7039726). Nouveau siège: 
Genève, rue de Chantepoulet 1, 1201 Genève. Nouvelle raison 
sociale: FLORON Swiss SA. Statuts originaires du 30.05.2011; nou-
veaux statuts du 22.08.2013. Nouveau but: tous conseils en gestion 
d'entreprise, gestion de fortune, ainsi que conseils en matière éco-
nomique et financière (cf. statuts pour but complet). Capital-
actions: CHF 100'000, entièrement libéré, divisé en 100'000 actions 
de CHF 1, au porteur. Apport en nature à la constitution (rappel histo-
rique): selon contrat du 30.05.2011, 100'000 actions de Flex Con-
sulting AG (CH-170.3.031.232-2), à Herisau, pour le prix de CHF 
100'000, en contrepartie duquel ont été remises 100'000 actions de 
CHF 1, au porteur. Organe de publication: Feuille Officielle Suisse du 
Commerce. Communication aux actionnaires: lettre recommandée 
s'ils sont tous connus, à défaut Feuille Officielle Suisse du Com-
merce. Administration: Bonalli Alessandro, de Zurich, à Chêne-
Bourg, est administrateur unique avec signature individuelle. Selon 
déclaration du 30.05.2011, il est renoncé à un contrôle restreint (rap-
pel).
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